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FICHE DE DONNEES DE SECURITE 
FDS 999 3457-FRA_10-2014 

 
Révision N°1 Date: 12/10/2014 

 

FICHE DE DONNEES DE SECURITE.FICHE DE DONNEES DE SECURITE.FICHE DE DONNEES DE SECURITE.FICHE DE DONNEES DE SECURITE.    
Elaborée selon l'annexe II du règlement REACH 1907/2006/CE 

 

1 1 1 1 ----    IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE.IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE.IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE.IDENTIFICATION DE LA PREPARATION ET DE LA SOCIETE/ENTREPRISE.    
Préparation: 

Désignation:   BANDES DE CAOUTCHOUC - SILICONE RAPIDE CASTALDO 457X73 MM ,JAUNE 
Code produit :   999 3457 
Usage normal:   caoutchouc pour fonte a cire perdue 

Identification de la société: 
Raison Sociale:    COOKSON-CLAL 
Adresse:    58 rue Beaubourg 75003 Paris 
Téléphone:    01 48 24 76 80    Fax: 01 48 24 75 75 
E-mail:     qualite@cookson-clal.com 

Numéro d'appel d'urgence : 
INRS / Orfila - 00 33 (0)1 45 42 59 59 - http://www.centres-antipoison.net 

________________________________________ 

2 2 2 2 ----    IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.IDENTIFICATION DES DANGERS.    
2.1. Classification de la substance ou du mélange 
Classification selon le règlement (CE) n ° 1272/2008 
Aucune catégorie CLP applicables. 
Classification conformément à 67/548 / CEE ou 1999/45 / CE. 
Aucune catégorie DPD applicables. 
2.2. Éléments d'étiquetage 
En utilisant les données de toxicité listé dans l'article 11 et 12 le produit est étiqueté comme suit. 
Conformément au règlement (CE) n ° 1272/2008 
[Prévention]: 
Fiche De Données De Sécurité 
Bijoux Castaldo® Rapido® moulage silicone Caoutchouc 
SDS Date de révision: 10/12/2014 
Pas de déclarations de prévention de la CLP 
[Réponse]: 
Pas de déclarations de réponse CLP 
[Stockage]: 
Pas de déclarations de stockage CLP 
[Élimination]: 
Pas de déclarations d'élimination CLP 
Voir la fiche technique. 
2.3. Autres dangers 
Ce produit ne contient pas de produits chimiques PBT / vPvB. 
________________________________________ 

3 3 3 3 ----    INFOINFOINFOINFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS.RMATIONS SUR LES COMPOSANTS.RMATIONS SUR LES COMPOSANTS.RMATIONS SUR LES COMPOSANTS.    
3.1. Substances 
Il n'y a pas ingrédients de ce produit qui sont classés comme dangereux. 
Composition: 
 
________________________________________ 
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4 4 4 4 ----    PREMIERS SECOURS.PREMIERS SECOURS.PREMIERS SECOURS.PREMIERS SECOURS.    
4.1. Description des premiers secours 
Général  Dans tous les cas de doute, ou si les symptômes persistent, consultez un médecin. 

Ne jamais rien donner par la bouche à une personne inconsciente. 
Inhalation : Transporter à l'air libre, garder le patient au chaud et au repos. Si la respiration est irrégulière ou 
arrêtée, pratiquer la respiration artificielle. Si inconscient, mettre dans la position de récupération et obtenir une 
attention médicale immédiate. Ne rien donner par la bouche. 
Yeux :   Laver immédiatement et abondamment avec de l'eau propre pendant au moins 15 minutes en 
maintenant les paupières et consulter un médecin. 
Peau :   Enlever les vêtements contaminés. Laver soigneusement la peau avec de l'eau et du savon ou 
utiliser un nettoyant cutané reconnu. Essuyer l'excès avec un chiffon ou de papier. Utilisez un nettoyant pour les 
mains :   sans eau pour enlever autant de la matière restante que possible. 
Ingestion En cas d'ingestion consulter immédiatement un médecin. Garder au repos. NE PAS faire vomir. 
 
4.2. La plupart des symptômes et effets, aigus et retardés 
Vue d'ensemble Aucune donnée spécifique des symptômes disponibles. 
Voir la section 2 pour plus de détails. 
________________________________________ 

5 5 5 5 ----    MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE.MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE.MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE.MESURES DE LUTTE CONTRE L'INCENDIE.    
5.1. Moyens d'extinction 
Recommandé extinction; mousse résistant à l'alcool, CO2, poudre, sable. 
Ne pas utiliser; L'eau, poudre, Halons 
5.2. Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange 
Décomposition dangereuse: Des mesures ont montré la formation de petites quantités de formaldéhyde à des 
températures supérieures à 150 ° C (302 ° F) par oxydation. 
5.3. Conseils pour les pompiers 
Les pompiers doivent porter des vêtements de protection, y compris un appareil respiratoire isolant. 
Dangers particuliers résultant de la substance ou de la préparation elle-même, les produits de combustion et les 
gaz dégagés: Produits de décomposition dangereux: dioxyde de carbone, monoxyde de carbone, le formaldéhyde, 
le dioxyde de silicium et d'hydrocarbures incomplètement brûlés. 
Risques d'incendie et d'explosion: Attention! Ce produit est inflammable, mais il peut dégager du gaz d'hydrogène 
inflammable sous certaines conditions, qui peuvent accumuler dans l'espace du conteneur. Ne pas utiliser une 
torche de soudage ou de découpage sur ou à proximité des conteneurs de ce matériau, même si elle est vide, car 
une explosion pourrait se produire. 
Inflammation spontanée est possible grâce à une décharge électrostatique. La production de gaz d'hydrogène est 
augmentée dans des circonstances mentionnées dans la Sect. 10: "Stabilité et réactivité". Le contact avec la 
tuyauterie ou des navires contaminés ou avec des récipients corrodés et rouillés peut augmenter le taux de 
formation d'hydrogène. 
Limites d'explosion pour le produit d'hydrolyse: 4 à 75,6% v / v (hydrogène). 
________________________________________ 

6 6 6 6 ----    MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE.MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE.MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE.MESURES A PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE.    
6.1. Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d'urgence 
Revêtir un équipement de protection individuelle approprié (voir Section 8). 
6.2. Précautions pour l'environnement 
Ne laissez pas les déversements dans les égouts ou les voies navigables. 
Employer de bonnes pratiques d'hygiène personnelle. Se laver les mains avant de manger, de boire, de fumer ou 
d'utiliser les toilettes. 
Enlever rapidement les vêtements souillés et les laver soigneusement avant de les réutiliser. 
6.3. Méthodes et matériel de confinement et de nettoyage 
Confinement: Empêcher la matière de pénétrer dans les eaux de surface, les eaux usées et le sol. Déversements 
de matières qui pourraient atteindre les eaux de surface doivent être signalés  
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Méthodes de nettoyage: Ramasser mécaniquement et éliminer conformément à la / État / règlements fédéraux 
locaux. Utilisez des contenants de récupération ventilés. Eliminer les éventuels dépôts visqueux avec une solution 
de détergent / savon ou autre détergent biodégradable. Appliquer du sable ou tout autre matériau granulaire 
inerte pour améliorer la traction. Éliminer toutes les sources de propagation. 
________________________________________ 

7 7 7 7 ----    MANIPULATION ET STOCKAGE.MANIPULATION ET STOCKAGE.MANIPULATION ET STOCKAGE.MANIPULATION ET STOCKAGE.    
Ne pas sceller récipient de collecte étanche aux gaz. Ouvrir et manipuler avec soin. Assurer une ventilation 
adéquate. Tenir à l'écart des substances incompatibles conformément à l'article 10.2. Prendre des mesures de 
précaution contre les décharges électrostatiques. 
7.2. Conditions d'un stockage sûr, y compris d'éventuelles incompatibilités 
Manipuler les emballages prudemment pour éviter les dommages et les épanchements. 
Matières incompatibles: Alcalis produit peut libérer de l'hydrogène. Dans jette partie conteneurs formation de 
mélanges explosifs est possible. 
Tenir à l'écart de toute source d'ignition et ne pas fumer. Tenir à l'écart des flammes nues, la chaleur et des 
étincelles. 
Protéger contre l'humidité. Stocker dans le récipient d'origine. Conserver le récipient bien fermé et conserver 
dans un endroit bien aéré. 
7.3. Utilisation finale spécifique (s) 
Pas de données disponibles. 
________________________________________ 

8 8 8 8 ----    CONTROLE DE L'EXPOSITION CONTROLE DE L'EXPOSITION CONTROLE DE L'EXPOSITION CONTROLE DE L'EXPOSITION ----    PROTECTION INDIVIDUELLEPROTECTION INDIVIDUELLEPROTECTION INDIVIDUELLEPROTECTION INDIVIDUELLE    
8.1. Paramètres de contrôle 
Il n'y a pas ingrédients de ce produit qui sont classés comme dangereux. 
8.2. exposition 
contrôles 
respiratoire: Pas nécessaire. 
yeux:  Lunettes à coques 
peau:  Des gants en caoutchouc butyle de protection, gants en néoprène, gants en PVC. 
 
Contrôles techniques: 

Assurer une ventilation adéquate. Lorsque raisonnablement faisable, ceci devrait se faire par l'utilisation 
de la ventilation d'échappement locale et une bonne extraction générale. Si ceux-ci ne sont pas suffisantes pour 
maintenir les concentrations des particules et des vapeurs sous les valeurs limites d'exposition protection 
respiratoire appropriée doit être utilisée. 
 
Autres pratiques de travail: 
Vêtements et chaussures antistatique. 

Employer de bonnes pratiques d'hygiène personnelle. Se laver les mains avant de manger, de boire, de 
fumer ou d'utiliser les toilettes. Enlever rapidement les vêtements souillés et les laver soigneusement avant de les 
réutiliser. 
________________________________________ 

9 9 9 9 ----    PROPRIETES PHYSIQUESPROPRIETES PHYSIQUESPROPRIETES PHYSIQUESPROPRIETES PHYSIQUES    
Aspect        clair massif 
odeur        Caractéristique 
Seuil de l'odeur      Non Mesuré 
pH        NA 
Point de fusion / point de congélation    NA 
Point d'ébullition initial et intervalle d'ébullition  NA 
Point d'éclair       NA 
Taux d'évaporation (Ether = 1)     NA 
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Inflammabilité (solide, gaz)     Sans objet 
Supérieure / inférieure d'inflammabilité ou limites d'explosivité  
Limite inférieure d'explosivité:     NA 
Limite supérieure d'explosivité:    NA 
Pression de vapeur (Pa)     NA 
Densité de vapeur      1,14 g / cm3 
Densité       NA 
Hydrosolubilité       Insoluble 
Coefficient de partage n-octanol / eau (Log Kow)  Non mesuré 
La température d'auto-inflammation    NA 
Température de décomposition    NA 
Viscosité (cSt)       NA 
VOC%        NA 
Limites d'explosion de l'hydrogène libéré   4 à 75,6% (V)  
 
9.2. Autre information 
Aucune autre information pertinente. 
 
________________________________________ 

10 10 10 10 ----    STABILITE ET REACTIVITESTABILITE ET REACTIVITESTABILITE ET REACTIVITESTABILITE ET REACTIVITE    
10.1. Réactivité 
Polymérisation dangereuse ne se produira pas. 
10.2. Stabilité chimique 
Stable dans des circonstances normales. 
10.3. Possibilité de réactions dangereuses 
Pas de données disponibles. 
10.4. Conditions à éviter 
Humidité. Chaleur, flammes nues et autres sources d'ignition. Le contact avec la tuyauterie ou des navires 
contaminés ou avec des récipients corrodés et rouillés peut augmenter le taux de formation d'hydrogène. 
Matières à éviter: Réagit avec: acides, substances de base (par exemple, les alcalis, l'ammoniac, les amines), les 
alcools, l'eau, l'humidité, les agents oxydants, catalyseur. La réaction provoque la formation de: hydrogène. 
10.5. Matières incompatibles 
Alcalis 
10.6. Produits de décomposition dangereux 
Des mesures ont montré la formation de petites quantités de formaldéhyde à des températures supérieures à 
environ 150 ° C (302 ° F) par oxydation. 
________________________________________ 

11 11 11 11 ----    INFORMATIONS TOXICOLOGIQINFORMATIONS TOXICOLOGIQINFORMATIONS TOXICOLOGIQINFORMATIONS TOXICOLOGIQUES.UES.UES.UES.    
Toxicité aiguë 
Il n'y a pas ingrédients de ce produit qui sont classés comme dangereux. 
Remarque: En l'absence de données de DL50 spécifique d'itinéraire est disponible pour une toxine aiguë, 
l'estimation ponctuelle aiguë de toxicité converti a été utilisé dans le calcul du produit ATE (estimation de toxicité 
aiguë). 
Classification     Catégorie   Description de danger 
Toxicité aiguë (orale)    ---    Non applicable 
Toxicité aiguë (dermique)  ---    Non applicable 
Toxicité aiguë (par inhalation)   ---    Non applicable  
Corrosion / irritation cutanée  ---   Non applicable 
Lésions oculaires graves / irritation  ---    Non applicable 
Sensibilisation respiratoire   ---    Non applicable 
Sensibilisation de la peau   ---    Non applicable 
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Les cellules germinales mutagène ---    Non applicable 
Toxicité pour la reproduction   ---    Non applicable 
STOT-exposition unique   ---    Non applicable 
Exposition répétée TSOC  ---   Non applicable 
Risque d'aspiration    ---   Non applicable 
Cancérogénicité    ---    Non applicable 

________________________________________ 

12 12 12 12 ----    INFORMATIONS ECOLOGIQUES.INFORMATIONS ECOLOGIQUES.INFORMATIONS ECOLOGIQUES.INFORMATIONS ECOLOGIQUES.    
12.1. Toxicité 
Non prévu effets néfastes pour les organismes aquatiques. Selon des effets néfastes de la connaissance actuelle 
sur les stations d'épuration de l'eau ne sont pas attendus. 
Écotoxicité aquatique 
Il n'y a pas ingrédients de ce produit qui sont classés comme dangereux. 
12.2. Persistance et dégradabilité 
Non biodégradable. La séparation par sédimentation 
12.3. Potentiel de bioaccumulation 
Ne devrait pas bioaccumulation de se produire. 
12.4. Mobilité dans le sol 
Insoluble dans l'eau. 
12.5. Résultats des évaluations PBT et vPvB 
Ce produit ne contient pas de produits chimiques PBT / vPvB. 
12.6. Autres effets néfastes 
Pas de données disponibles. 
________________________________________ 

13 13 13 13 ----    CONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATICONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATICONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATICONSIDERATIONS RELATIVES A L'ELIMINATION.ON.ON.ON.    
13.1. Méthodes de traitement des déchets 
Risque de formation de gaz oxhydrique à eau, les alcools, les acides, les sels métalliques, les amines et les alcalins. 
Matériel désigné pour l'élimination doit être séparé des substances incompatibles ou matériaux spécifiés dans la 
Sect. 10.2. Eliminer conformément aux règlements par incinération dans un incinérateur de déchets spéciaux. 
Observez l'état / les réglementations locales / fédéraux. 
Emballage élimination considération: Les contenants peuvent contenir des quantités dangereuses de gaz 
d'hydrogène. 
Décharger complètement conteneurs (pas de gouttes de larmes, pas de poudre de repos, la spatule). Les 
conteneurs peuvent être recyclés ou réutilisés. Observez l'état / les réglementations locales / fédéraux. 
________________________________________ 

14 14 14 14 ----    INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS.INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS.INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS.INFORMATIONS RELATIVES AUX TRANSPORTS.    
 

 DOT 
(Transport terreste) 

IMO / IMDG 
(transport maritime) 

OACI / IATA 

14.1. Numéro ONU Non Applicable Non Réglementé Non Réglementé 

14.2. ONU Nom d'expédition Non Réglementé Non Réglementé Non Réglementé 

14.3. Classe de danger pour le transport (es) Non Applicable Non Applicable Non Applicable 

14.4. groupe d'emballage Non Applicable Non Applicable Non Applicable 

 
14.5. Dangers pour l'environnement 
IMDG Polluant marin: Non 
14.6. Précautions particulières pour l'utilisateur 
Pas d'autres informations 
________________________________________ 
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15 15 15 15 ----    INFORMINFORMINFORMINFORMATIONS REGLEMENTAIRES.ATIONS REGLEMENTAIRES.ATIONS REGLEMENTAIRES.ATIONS REGLEMENTAIRES.    
15.1. Sécurité, santé et environnement Réglementations / législation particulières à la substance ou du 
mélange 
Législation de l'UE 
RÈGLEMENT (CE) No 1272/2008 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL relatif à la classification, l'étiquetage 
et l'emballage des substances et des mélanges, modifiant et abrogeant les directives 67/548 / CEE et 1999/45 / 
CE, et modifiant le règlement (CE) n 1907/2006. 
RÈGLEMENT (CE) N ° 1907/2006 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL concernant l'enregistrement, 
évaluation, autorisation et restriction des produits chimiques (REACH), instituant une agence européenne des 
produits chimiques, modifiant la directive 1999/45 / CE et abrogeant le règlement (CEE ) n ° 793/93 et le 
règlement (CE de la Commission) n ° 1488/94 ainsi que la directive 76/769 / CEE du Conseil et 91/155 / CEE, 93/67 
/ CEE, 93/105 / CE et 2000/21 / CE 
Législation nationale 
Aucun noté. 
________________________________________ 

16 16 16 16 ----    AUTRES INFORMATAUTRES INFORMATAUTRES INFORMATAUTRES INFORMATIONS.IONS.IONS.IONS.    
 
Les informations et recommandations contenues dans ce document sont fondées sur des données jugées 
correctes. 
Cependant, aucune garantie ou garantie d'aucune sorte, expresse ou implicite, est faite à l'égard de l'information 
contenue dans ce document. Nous déclinons toute responsabilité et déclinons toute responsabilité pour les effets 
néfastes qui peuvent être causés par l'exposition à nos produits. Les clients / utilisateurs de ce produit doivent se 
conformer à toutes les lois applicables en matière de santé et de sécurité, les règlements et ordonnances. 
Le texte complet des phrases R figurant au paragraphe 3 est: pas Applicable 
Ceci est la première version au format FDS du SGH. Listes de changements par rapport aux versions antérieures 
dans d'autres formats ne sont pas applicables. 
Avertissement: Les informations contenues dans ce document sont considérées comme exactes; Toutefois, F .E. 
Knight, Inc. ne donne aucune garantie quant à l'exactitude de l'information. L'utilisateur doit déterminer 
l'aptitude du produit à l'usage prévu et accepte tous les risques et responsabilités liés à cette utilisation. 
 
Fin du document 

 


